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Avant-propos 

 

 

 

L’Observatoire Régional des Déchets d’Île-de-France (ORDIF), département déchets de L’Institut Paris 
Region, a pour mission de suivre des indicateurs concernant la gestion des déchets en Île-de-France. 

Pour ce faire, l’ORDIF a actualisé en 2018 (données 2016) la connaissance des installations franciliennes de 
traitement des déchets de chantiers (état des lieux réalisé pour le PREDEC, Plan Régional de prévention et 
gestion des Déchets de Chantiers, en 2012 sur les données 2010, puis enquête sur les données 2014 et 2015 
pour le futur PRPGD (Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets) à travers : 

 le recensement des sites de traitement des déchets de chantiers (non dangereux et inertes)  

 l’enquête sur les activités des installations de traitement de ces déchets de chantiers (non dangereux 
et inertes) en 2016 

 
L’Atlas 2016 des installations de traitement de déchets de chantiers est le premier document du genre. 
Il reprendra par ailleurs les données obtenues par l’observatoire dans le cadre du PREDEC et de l’état des 
lieux du futur PRPGD, autrement dit, les années 2010, 2014 et 2015. 

La connaissance des flux de déchets traités en région Île-de-France est d’une importance primordiale pour 
adapter les capacités des installations et anticiper les éventuelles évolutions à mettre en place, d’autant plus 
en cette période de mutation de la région, notamment par les grands projets d’aménagements prévus et 
démarrés.  
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Recensement des installations de 
traitement de déchets du BTP  
d’Île-de-France en 2016 et  
enquête Traitement 

Périmètre 
Depuis 2003, l’Observatoire Régional des Déchets d’Île-de-France (ORDIF) identifie et consolide les données 
relatives aux installations recevant des déchets ménagers et assimilés franciliens.  

Suite à la réalisation de l’état des lieux des installations recevant des déchets de chantiers pour le PREDEC 
(Plan Régional d’Elimination des DEchets de Chantiers) de la Région Île-de-France en 2012, il a été décidé 
d’intégrer ces installations pour un suivi régulier de leurs données d’exploitation. 

L’objectif de ce document est de présenter le parc des installations franciliennes de collecte et traitement des 
déchets de chantiers au 31 décembre 2016 par leurs typologies, les capacités qui y sont associées lorsque 
disponibles ainsi que les données d’exploitation relatives à l’année 2016. Seront présentées dans ce document 
les données relatives aux déchets inertes, aux déchets non dangereux du BTP que les exploitants sont en 
capacité d’identifier comme venant de chantiers de construction/démolition (plâtre, gravats souillés, terres 
polluées de classe 2 (hors celles traitées en biocentres, abordées dans un rapport dédié aux déchets 
dangereux, édité par l’ORDIF, devant paraître au dernier semestre 2019). Pour les déchets dangereux, seul 
l’amiante stocké en ISDND sera ici présenté. Le reste appartient au rapport « Déchets dangereux » mentionné 
précédemment.  

L’ORDIF a recensé les installations recevant des déchets du BTP, selon la hiérarchie des modes de traitement 
définies par la directive cadre déchets n°2008/98/CE du 19/11/2008. 
Sont ainsi étudiés dans ce présent rapport : 

 Les points de collectes / centres de tri de déchets du BTP : 

 Les déchèteries publiques 

 Les points d’apports sur plates-formes d’approvisionnement en matériaux 

 Les quais de transfert principalement dédiés aux déchets inertes (terres notamment) 

 Les centres de tri/transit (dédiés aux déchets du BTP ou en recevant parmi d’autres flux) 

  Les centres de recyclage de déchets du BTP : 

 Les installations de concassage fixes 

 Les installations de traitements des terres inertes aux liants 

 Les centrales d’enrobage fixes avec recyclage des agrégats d’enrobés 

 L’installation de recyclage des boues de béton 

 Les installations de recyclage du plâtre 

 Les centres de valorisation autres que précédemment listées : 

 Les carrières autorisées au remblaiement par des matériaux inertes extérieurs 

 Les Installations de Stockage de Déchets Non Dangereux (ISDND) (pour leur aménagement) 

 Les centres d’élimination :  

 Les Installations de Stockage de Déchets Inertes (ISDI) 

 Les Installations de Stockage de Déchets Non Dangereux (ISDND) 

Note 1 : L’acceptation de l’amiante, sera mentionnée dans les tableaux recensant les installations concernées 
(ISDND). 

Note 2 : Ne sont pas considérés les biocentres, sites recevant des terres non dangereuses ou dangereuses 
pour dépollution (font partie du rapport Déchets dangereux de l’ORDIF à paraître fin 2019, et seront 
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approfondies ultérieurement dans les travaux des installations de traitement de déchets inertes et non 
dangereux de l’ORDIF). 

Note 2 : Ne sont pas considérés les aménagements recevant des déchets inertes. Ces sites relevant non pas 
des services des installations classées mais de la police des maires, leur référencement et leur suivi restent à 
ce jour difficile pour toute entité chargée de la gestion et de la prévention des déchets. 

Cette enquête garde les mêmes pré-requis que l’enquête Traitement « ITOM » de l’ADEME qui s’adresse aux 
installations recevant des déchets non dangereux. 

Les installations enquêtées sont donc : 

 ouvertes au moins un jour au cours de l'année 2016 

 non dédiées à une entreprise ou un client particulier  

 accueillent des déchets collectés par des prestataires privés ou dans le cadre du service public 
d’élimination des déchets (pour les déchèteries publiques)  

 autorisées, enregistrées ou déclarées au regard de la législation sur les installations classées sur les 
installations classées pour la protection de l’environnement 

 implantées en France métropolitaine et dans les DOM, à l'exclusion des TOM  

Les données présentées dans l’Atlas sont mises à jour par un groupe de travail. Celui-ci est constitué des 
principaux détenteurs d’information sur les déchets en Île-de-France : la Direction Régionale et 
Interdépartementale de l’Environnement et de l’Energie (DRIEE), l’Agence De l’Environnement et de Maîtrise 
de l’Energie (ADEME), le Conseil Régional d’Île-de-France, la Fédération Nationale des Activités de la 
Dépollution et de l'Environnement (FNADE), la Fédération des Entreprises du Recyclage (FEDEREC), les 
collectivités territoriales à compétence traitement, les associations, les éco-organismes, etc. Il est ouvert sur 
simple demande à tout adhérent de l’ORDIF. 

Les informations échangées par les membres du groupe de travail sont notamment :  

 Le recensement des installations soumises à autorisation ou déclaration,  

 Le maître d’ouvrage, 

 L’exploitant, 

 Les dernières autorisations,  

 Les capacités autorisées et/ou techniques1,  

 La date de fin d’exploitation,  

 Les équipements mis en place, 

 Les pistes d’analyses à creuser. 

Par ailleurs, l’ORDIF se rapproche des différents exploitants pour l’actualisation des données relatives aux 
données d’exploitation par le biais du questionnaire d’enquête. 

Méthodologies 
Grâce au travail de référencement mené par l’ORDIF, la liste des installations cibles existantes est 
régulièrement mise à jour (adresses, nouvelles installations et installations fermées).  

Dans le cadre de son groupe de travail « Traitement », et en accord avec ses membres, l’observatoire a créé 
des questionnaires d’enquêtes pour chaque type d’installations tels que listés précédemment. Ces 
questionnaires ont été envoyés par mail à chaque référent de chaque installation. Les questionnaires 
comprennent une première page portant sur les informations générales de l'installation, les pages suivantes 
correspondant aux flux et traitements pratiqués sur site (déchets entrants, sortants…).  

La collecte des informations s'est déroulée sur la période de mars 2017 à courant 2019. Pour des raisons 
organisationnelles/conjoncturelles, cette enquête a en effet duré plus que de normal. Plusieurs séries de 
relances téléphoniques ont été effectuées (pour non réponse, pour informations 
complémentaires/précisions…), le tout consigné à l’aide d’un fichier de suivi. Une fois les questionnaires 

                                                        
1 Lorsque celles-ci sont disponibles. 

Sauf mention contraire, les capacités réglementaires indiquées dans ce présent document sont celles détenues par les installations au cours de 
l’année considérée. Dans le cas où une installation venait à ouvrir ou fermer en cours d’année, sa capacité pour l’année considérée est alors 
calculée au prorata du nombre de mois d’ouverture. 
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complets, les données ont été téléchargées sous base Excel, au moyen de macros informatiques puis 
analysées.  

A noter que pour les ISDI et les carrières, l’ORDIF récupère directement les données des servies de l’Etat. 
En effet, ces installations doivent enregistrer depuis quelques années leurs données sous le système de 
GEstion du Registre des Emissions Polluantes (GEREP) du ministère de l’environnement. Les tonnages sont 
vérifiés par la DRIEE, qui nous transmet par la suite ses fichiers synthétiques et de suivi. 

A partir de l’enquête 2018, l’ORDIF a demandé à pouvoir saisir ces données dans la base de données SINOE® 
(Système d’INformation et d’Observation de l’Environnement) de l’ADEME, afin d’obtenir les mêmes structure 
de base que pour les déchets non dangereux gérés par ce système. 

Taux de retours 
Tableau 1 : Taux de retours de l’enquête 2016 et capacités de traitement associées 

 

Pour une première année d’enquête complète, avec donc les installations déchets non dangereux + BTP 
enquêtées en même temps, le taux de retours de 93% est très satisfaisant. 

Là où les taux sont plus faibles, cela est dû entre autres à une société dénombrant un grand nombre d’activités, 
et refusant de participer à nos travaux, et ce, depuis l’enquête 2014, malgré de nombreuses relances, rendez-
vous… 
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Vue d’ensemble des déchets du BTP  
traités en Île-de-France en 2016 
L’objet de l’enquête Traitement est d’appréhender les flux de déchets traités. Cependant, cette enquête ne 
permet pas d’appréhender un gisement de déchets francilien. En effet, il peut y avoir des flux traités en Île-de-
France mais produits dans d’autres régions et des déchets produits sur le territoire francilien mais qui n’y sont 
pas traités.  

Le taux de retours de l’enquête 2016 est très satisfaisant (91%) mais non exhaustif. Les tonnages présentés 
dans les résultats suivants sont donc des valeurs à minima (outre pour les installations de concassage, aucune 
estimation n’a été faite pour les installations n’ayant pas répondu). 

A noter qu’afin d’éviter des doubles comptes, les données relatives aux centres de collecte, tri et transfert 
repartant vers des centres franciliens, ont été ôtées des données globales.  

Tonnage total de déchets traités en 2016 en Île-de-France 
20 941 720 tonnes de déchets du BTP ont été traitées dans les installations d’Île-de-France en 2016. 

La très grande majorité des déchets du BTP est de nature inerte. En effet, ils représentent 98% des 
20,94  millions de tonnes de déchets de ce secteur traités dans les installations franciliennes en 2016, soit 
20,54 millions de tonnes. Les déchets non dangereux qui ont pu être identifiés totalisent 348 422 tonnes. Enfin, 
les déchets dangereux représentent 54 254 tonnes (de l’amiante stocké en casiers ISDND (nous rappelons 
que les autres déchets dangereux du BTP (amiante en ISDD, terres polluées classe 1, peintures… ne sont pas 
intégrés dans ce présent rapport, de même que toutes les terres polluées traitées par traitements physico-
chimique ou en biocentre)). 

Par ailleurs, au sein de ces déchets du BTP, 67% sont constitués de terres d’excavation (reçues en carrières, 
en ISDI, en aménagements d’ISDND, ou encore en traitements aux liants). Les 33% restants sont des bétons 
de démolition de bâtiments ou de chaussées, des agrégats d’enrobés, du plâtre, des déchets non dangereux 
en mélange et de l’amiante. 

Graphique 1 : Natures des déchets du BTP traités en Île-de-France en 2016, et répartition Terres/Hors terres 
(hors terres traitées en biocentres ou traitements physico-chimiques) 

 

Le mode de traitement recevant la part la plus importante de déchets du BTP reste les Installations de Stockage 
de Déchet Inertes (ISDI) avec 37% des tonnages (7 708 601 tonnes). Suivent ensuite les carrières avec 
6 317 000 tonnes, soit 30% des tonnages du BTP. Le concassage reste également un mode de traitement 
important, avec 4 347 000 tonnes de béton concassé en 2016. 
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Graphique 2 : Répartition des 20,94 millions de tonnes entrant dans les unités de traitement de déchets 
franciliennes en 2016 

 

Au total, la production de matériaux recyclés (béton concassé, terres traitées aux liants, boues de béton, plâtre, 
agrégats d’enrobés) représente 28% des tonnages de déchets du BTP en Île-de-France en 2016. Les autres 
modes de valorisation (comblement de carrières par des matériaux inertes extérieurs, aménagement en 
ISDND) rassemblent 34% des tonnages. Enfin, l’élimination (en ISDI ou ISDND) totalisent 38% des apports 
(diminuant d’un point par rapport à 2015). 

Pour rappel, la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte (1), 
en son article 70 – V modifie l’article L. 541-1 du code de l’environnement et introduit un pourcentage de 
valorisation matière des déchets du BTP, de la sorte : « 6- Valoriser sous forme de matière 70 % des déchets 
du secteur du bâtiment et des travaux publics en 2020 ». A ce jour, il peut être estimé une valorisation matière 
en Île-de-France de 62%, en intégrant le réaménagement des carrières. 

Tableau 2 : Modes de traitement des déchets du BTP et tonnages par catégorie de déchets en 2016 
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Graphique 3 : Modes de traitement de déchets du BTP en Île-de-France en 2016 

 

Tonnages manquants – Tonnages franciliens traités  
hors Île-de-France 
Plusieurs points de vigilances sont à garder en tête concernant les données ici présentées. 

En effet, ces tonnages obtenus sont des minimas, puisqu’une partie des centres n’ont pas répondu à l’enquête. 
Il peut être néanmoins être estimés, à partir des données antérieures, comme tonnages manquants : 

 Provenant des carrières : 440 000 tonnes 

 Provenant des installations de traitement de terres inertes aux liants : 100 000 tonnes 

 Provenant des installations de concassage : il y a certainement des ajustements concernant environ 
100 000 t reçues 

 soit 640 000 tonnes qui pourraient être ajoutées au 20 940 000 millions de tonnes déclarées, soit 
environ 21 600 000 tonnes traités en Île-de-France. 

A cela s’ajoutent les tonnages de déchets du BTP produits en Île-de-France, et traités en dehors de nos 
frontières. De nos retours de questionnaires, il a pu être extrait les exports suivants : 

 Les négociants : 2 000 t vers des carrières de la Marne 

 les centres de tri exportaient 121 000 t en région Centre – Val-de-Loire (101 000 t en carrière, 15 000 t 
en recyclage, 3 000 t en ISDI et 1 000 t en ISDND) 

 les quais de transfert de déchets inertes : 920 000 t envoyés à 78% en Normandie, 14% en région 
Centre – Val-de-Loire et 8% vers les Hauts-de-France ; 850 000 t en carrière, 60 000  t en concassage 
et 10 000 t en ISDI) 

 soit 1 043 000 tonnes supplémentaires, pour atteindre les 22 643 000 tonnes en 2016. 

A noter également que des centres de tri et quais de transfert de déchets inertes n’ont pas indiqué les 
destinations géographique de respectivement 66 000 et 557 000 tonnes, qui pourraient donc être imputées à 
des installations franciliennes (donc, à ne pas double-compter) ou à l’inverse, partant en dehors de nos 
frontières et devant être ajoutées.   

Enfin, nous rappelons que ne sont pas pris en compte les concasseurs mobiles ni les aménagements 
paysagers, dont à ce jour, les tonnages de productions ne sont pas estimés par les experts. 
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Les points de collecte et de tri 

 
 
 
 

 
 Crédits : ORDIF - Centre de tri BTP Paprec à Gennevilliers (92) 
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Les déchèteries publiques, acceptant les professionnels 
et/ou réservées aux ménages 

Chiffres clés 2016 
Parc d’installations 2016 :  

175 déchèteries fixes dont 85 réservées aux ménages et 90 accueillant également les 
artisans 

14 collectivités proposant 19 services de déchèterie mobile (réservées aux ménages) (soit 
111 points de collecte) 

16 déchèteries acceptant l’amiante 

Quantités collectées et exutoires 2016 : 277 491 tonnes dont : 

273 206 t d’inertes, envoyées à 59% en ISDI, 27% en valorisation matière, 11% en 
ISDND, 3% en tri 

82 t d’amiante, stockées en ISDD  

4 203 t de plâtre (à 64% en ISDND, 36% en valorisation matière) 

Exutoires franciliens 

Parc francilien 
L’Île-de-France compte en 2016, 175 déchèteries publiques fixes pouvant accueillir un ou plusieurs flux du 
BTP (gravats, plâtre, amiante). 85 d’entre elles sont réservées aux ménages (79 n’acceptant pas l’amiante + 
6 avec amiante) et 90 sont également ouvertes aux artisans (80 sans amiante et 10 avec amiante). Une 
grande majorité est également ouverte aux services techniques des collectivités. 

A cela doivent s’ajouter les 14 collectivités qui proposent 19 services de déchèterie mobile représentant 
111 points de collecte, contre 16 collectivités en 2015. Les 2 en moins viennent des regroupements de 
communes en EPCI, il n’y a pas eu d’arrêt de service réel. 

16 de ces déchèteries publiques acceptent les Déchets de Matériaux de Construction Contenant de l’Amiante 
(DMCCA).  
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Carte 1 : Les déchèteries publiques d’Île-de-France et l’accueil de l’amiante (2016) 
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Tableau 3 : Les déchèteries publiques d’Île-de-France et les flux BTP (2016) 
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Graphique 4 : Nombre de déchèteries publiques fixes acceptant les professionnels et/ou réservées aux 
ménages en 2016 par départements franciliens 

 

On observe que 45 déchèteries publiques fixes sont situées en zone centrale (Paris, Hauts-de- Seine, Seine-
Saint-Denis, Val-de-Marne) et 130 se trouvent en grande couronne (Seine-et-Marne, Yvelines, Essonne, Val-
d’Oise). 

51% de ces installations accueillent les artisans pour la dépose de leurs déchets. Il s’agit en très grande partie 
des déchèteries publiques de grande couronne. 

A noter que 14 collectivités proposent un service de déchèterie mobile (réservées aux ménages). 

Actualités : 

 On relève plusieurs ouvertures en 2017 sur le périmètre de recensement des déchèteries fixes 
franciliennes : 

 Une déchèterie sur le territoire de la CU Grand Paris Seine et Oise à Mantes-la-Ville (78) (réservée 
aux ménages) 

 Trois déchèteries sur le territoire du SIREDOM, à Saint-Germain-lès-Arpajon (91), le Coudray-
Montceaux (91) et Etréchy (91) (accueillant les artisans) 

 Une déchèterie sur le territoire du SIVOM de l’Yerres-et-des-Sénart à Brie-Comte-Robert (77) 
(réservée aux ménages) 

 A contrario, certaines déchèteries ont fermées ou ne sont plus considérées comme des déchèteries mais 
reclassées comme des centres techniques municipaux, et ont donc été retirées du recensement : 

 Massy (91) (Communauté d’agglomération Paris-Saclay) 

 Montrouge (92) (SYELOM) 

 Longnes (78) (SICTOMP) 

 Drancy (93) (Communauté d'Agglomération de l'Aéroport du Bourget) 
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 Par ailleurs, certaines déchèteries accueillent désormais les artisans : 

 Celle de la commune de Conflans-Saint-Honorine (78) 

 Celle de la commune de Montigny-le-Bretonneux (78) 

 Celle de la commune d’Elancourt (78) 

 Celle de Saint-Pierre-lès-Nemours (77) (du SICTRM de la Vallée de Loing) 

 Quant d’autre ne les accueillent plus : 

 Celle de la commune de Guyancourt (78) 

 Celle d’Egly (91) (du SITREVA) 

 Enfin, la déchèterie du SIDE de Limay (78) n’accueille plus d’amiante 

Soit 176 déchèteries en 2017, dont 82 réservées aux ménages et 94 accueillant les artisans, et parmi 
toutes, 15 pouvant réceptionner de l’amiante. 

Tonnages liés aux activités BTP collectés en 2016 

Type de déchets collectés 

L’ensemble des données liées aux déchèteries publiques sont issues de l’exploitation de l’enquête Collecte 
réalisée pour l’ADEME par l’ORDIF annuellement (rapport de l’ORDIF « La gestion des déchets ménagers – 
Données 2016 »). 

La connaissance des flux des secteurs du BTP, accueillis sur les déchèteries publiques s’est affinée en 2014. 
Il est désormais demandé en plus le flux plâtre. Ainsi, ont pu être déterminés les tonnages de gravats, amiante 
et plâtre reçus sur les déchèteries publiques franciliennes. 

Graphique 5 : Flux du BTP reçus sur les déchèteries publiques fixes franciliennes depuis 2010 

 

Au total, ce sont 277 492 tonnes de déchets du BTP qui ont été accueillies sur les déchèteries publiques 
franciliennes, à 98,5% des gravats en mélange (pas forcément propres). Tonnages en légères baisses depuis 
2014. Le plâtre augmente cependant chaque année. 

55% de ces flux sont reçus sur les déchèteries réservées aux ménages. 

A noter que sur les déchèteries publiques accueillant les ménages et les professionnels, il n’est à ce jour pas 
possible d’identifier les tonnages venant uniquement des artisans. Les flux de plâtre y sont cependant plus 
élevés. 

Par ailleurs, les 14 déchèteries mobiles, réservées aux ménages, n’accueillent pas d’amiante ont reçus. Elles. 
Elles représentent 2 753 tonnes de gravats ainsi que 8t de plâtre, soit 2 761 tonnes sur l’ensemble des 
tonnages collectés en déchèteries publiques, soit 1% (part en progression par rapport à 2014 et 2015 
(respectivement 1 511 tonnes et 1 918 tonnes). 
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Destinations des flux sortants 

L’intégralité des flux collectés sur les déchèteries publiques repartent vers des centres de traitement de déchets 
franciliens. Ces derniers faisant également partie de notre enquête, il conviendra de les ôter des tonnages 
totaux afin d’éviter tout doubles-comptes. 

Les flux d’amiante sont envoyés en Installations de Stockage de Déchets Dangereux (ISDD). Le plâtre part en 
recyclage (pour les carreaux propres) et en ISDND (pour le plâtre en mélange vraisemblablement, dont les 
tonnages augmentent). Quant aux inertes, ils sont indiqués comme orientés à 59% en ISDI, 27% en valorisation 
matière (concassage ou remblais), 11% en ISDND et 3% vers des centres de tri.  

Graphique 6 : Destinations de traitement des flux BTP reçus en déchèteries publiques de 2010 à 2016 
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Points d'apport sur plateformes d'approvisionnement  
en matériaux / Négociants 

Chiffres clés 2016 

Parc d’installations 2016 : 74 

Nombre d’enseignes professionnelles : 5 (Gédimat, Bois & Matériaux, Raboni, La 
Plateforme du Bâtiment, Point P) 

Quantités reçues 2016 (pour 100% de réponses) : 156 197 tonnes, dont 108 127 t 
inertes et 48 070 t déchets non dangereux en mélange 

Exutoires :  

98,7% en Île-de-France (2 000 t en carrière en Marne) 

98,5% en tri, 1,3% en carrière et 0,1% en ISDND et démantèlement 

Transport alternatif : 12 900 tonnes par voie fluviale   

Parc francilien 
L’Île-de-France compte, en 2016, 74 points de vente de matériaux de construction disposant d’un espace 
artisan (déchèteries professionnelles), répartis au sein de cinq enseignes : 

 40 pour Point P 

 15 pour La Plateforme du Bâtiment  

 14 pour Raboni 

 3 pour Bois et Matériaux 

 2 pour Gédimat 

Une grande majorité de ces sites se trouvent dans Paris – Petite couronne, offrant ainsi aux artisans des 
exutoires de proximité, quand les plus grands sites de traitement ou tri sont plus éloignés. Ils reçoivent d’ailleurs 
des flux de chantiers des alentours des magasins (20km), et ouvrent à des heures adaptées pour les artisans, 
très tôt le matin… 
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Carte 2 : Les points d'apport sur plateformes d'approvisionnement en matériaux / Négociants (2016/2018) 
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Tableau 4 : Les points d'apport franciliens chez négociants (2016)
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La section 4 du décret n° 2016288 du 10 mars 2016 portant diverses dispositions d'adaptation et de 
simplification dans le domaine de la prévention et de la gestion des déchets indique qu’il est inséré une section 
19 au chapitre III du titre IV du livre V du code de l'environnement, tel que : « Tout distributeur de matériaux, 
produits et équipements de construction à destination des professionnels qui exploite une unité de distribution, 
dont la surface est supérieure ou égale à 400 mètres carrés et dont le chiffre d'affaires annuel est supérieur ou 
égal à 1 million d'euros, organise la reprise des déchets issus des mêmes types de matériaux, produits et 
équipements de construction qu'il distribue. Cette reprise est réalisée sur l'unité de distribution ou dans un 
rayon maximal de dix kilomètres. Dans le cas où la reprise s'effectue hors de l'unité de distribution, un affichage 
visible sur l'unité de distribution et sur son site internet quand celui-ci existe, informe les producteurs ou les 
détenteurs de déchets de l'adresse où se situe le lieu de reprise de déchets. ». Les points de reprise de déchets 
chez les négociants devraient très vraisemblablement se développer dans les années à venir. 

Actualités : 
Cette tendance est confirmée par les 1ers retours de l’enquête ITD 2018, puisque : 

 l’enseigne La Plateforme du Bâtiment nous a identifié un nouveau point d’apport à Mantes-la-Jolie (78), 

 l’enseigne Bois et Matériaux nous a indiqué une 4ème déchèterie, à Corbeil-Essonne / Ormoy (91) 

 Point P a ouvert 15 déchèteries sur ces magasins de : 

 Paris Bercy (75) 

 Fontenay-Trésigny (77) 

 Nanteuil-les-Meaux (77) 

 Perthes (77) 

 Saint-Mard (77) 

 Rambouillet (78) 

 Saint-Arnoult (78) 

 Versailles (78) 

 Viry-Châtillon (91) 

 2 sites à Asnières (92) 

 Drancy (93) 

 Ivry (quai Marcel Boyer) (94) 

 Fossés (95) 

 Magny-en-Vexin (95) 

 A noter cependant 4 fermetures pour l’entreprise Raboni (Argenteuil (95), Poincy (77), Quai André Citroën 
(75) et Trappes (78)), pour une ouverture, à Pantin (93). 

En 2018, la reprise de déchets des artisans chez les négociants passe alors de 74 à 88 points de collecte. 

Tonnages collectés en 2016 

Taux de retours 

Sur les 74 déchèteries dédiées aux artisans au sein des magasins de vente de matériaux de construction pré-
cités, 59 nous ont fait un retour direct de leurs tonnages collectés pour les années 2014 et 2015. Pour une 
enseigne, RABONI, les tonnages de l’état des lieux réalisé pour l’établissement du Plan Régional de prévention 
et de gestion des Déchets des Chantiers du bâtiment et des travaux publics (PREDEC) sur les données 2010 
ont alors été reportés. 

Pour 2016, seul 1 site n’a pas répondu à l’enquête, soit un taux de retours de 99%, ce qui permet d’évaluer les 
évolutions de tonnages sur ces sites. 

Types de déchets collectés et destinations de traitement 

Les sites répondants ont reçu au total 156 197 tonnes de déchets en 2016 (contre 161 808 t en 2015, 
165 741 t en 2014 et 189 832 tonnes en 2010, pour 59 sites seulement). On note donc une baisse non 
négligeable des apports de déchets du BTP de la part des artisans dans ces espaces sur points de vente (15% 
environ).  
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Graphique 7 : Tonnages collectés en déchèteries clients chez négociants 

 

Le flux principal reste les déchets inertes, avec 70% des entrants. La méthode et le questionnaire de l’enquête 
2016 a légèrement été modifiée par rapport aux années 2014 et 2015. Aussi, les typologies de déchets 
renseignées sont plus détaillées à partir de 2016.  

A contrario, les répondants ayant changé (passant des prestataires (PAPREC et VEOLIA) aux enseignes 
directement), nous avons perdu de l’information concernant les exutoires finaux, après tri. Cette donnée sera 
affinée pour la prochaine enquête ITD2018.  

A titre d’information, pour l’année 2015, 29% des flux partaient vers des centres de tri, 29% en aménagement 
d’ISDND, et 42% en Installations de Stockage de Déchets Inertes (ISDI). 

Graphique 8 : Exutoires des déchets inertes accueillis en 2016 sur les déchèteries clients des négociants 

 

A savoir cependant que la quasi-totalité des flux reçus au sein des déchèteries des négociants repartent vers 
des installations franciliennes que nous enquêtons par ailleurs, et dont nous connaissons les tonnages. Ceux 
des points de collecte ici analysés ne seront donc pas comptabilisés sur les tonnages totaux, faute de quoi 
nous aurions des doubles comptes. 
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Transport fluvial 
L’enseigne RABONI utilise la voie fluviale pour acheminer ces déchets collectés vers ses exutoires. Environ 
13 000 tonnes de déchets (soit environ 8% des flux) ont été transportées par la voie fluviale. Ce tonnage est 
en nette augmentation par rapport à la 1ère année d’enquête où les 9 114 tonnes représentaient 5% des flux 
entrants. 

Graphique 9 : Tonnages de déchets acheminés par voie fluvial au départ de points de vente de matériaux, 
depuis 2010 
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Les installations de tri-transit des déchets du BTP 
L’Île-de-France compte 130 centres de tri-transit, sous maîtrise d’ouvrage publique ou privée :  

 59 centres de transfert de déchets du BTP (on regroupe ici les centres transférant notamment de gros 
volumes de terres) 

 71 centres de tri-transit privés (recevant tous types de flux du BTP) 

Le transfert des déchets inertes du BTP 

Chiffres clés 2016 

Parc d’installations 2016 : 59 

Quantités transférées 2016 (pour 48 réponses) : 

188 218 tonnes de déchets non dangereux orientés principalement vers des biocentres, 
puis des centres de tri 

2 511 436 tonnes d’inertes, à 51 % des terres, 44% des inertes en mélange et 5% des 
bétons de démolition : 

orientées vers des carrières à 61%, 13% vers des ISDI, 12% vers du concassage 

à 37% minimum hors de l’Île-de-France (924 245 tonnes vers carrières principalement) 

Transports alternatifs 2016 (sites raccordés, mais n’utilisent pas forcément) : 

Transport fluvial : 26 centres ; 1 160 615 tonnes sur 18 sites en ayant déclaré 

Transport ferré : 3 centres ; aucune tonne déclarée 

Parc francilien 

En 2016, l’Île-de-France compte 59 centres de transit de déchets inertes du BTP, principalement des terres 
(5 sites de la société Ypréma ont été ôtés du référencement par rapport à 2015).  

Ils permettent la massification des flux avant envoi vers les exutoires. 

Deux catégories d’acteurs peuvent être distinguées : les groupes industriels dont l’activité principale est le 
traitement des déchets de chantiers (SOFRAT, Matériaux Routiers Franciliens (MRF), Recyclage Francilien de 
Matériaux (RFM), SYNEOS, et autres divers, indépendants…), et les groupes industriels fournisseurs de 
matériaux nobles (centrales à béton par exemple) ayant une activité de reprise de déchets (Lafarge,…).  

Une grande partie de ces sites de transit se trouve en bord d’eau (25 sites), pour faciliter notamment le double-
frêt entre les déchets inertes qui servent en remblaiement de carrière, et l’acheminement de matériaux 
primaires en provenance de ces mêmes carrières. 3 autres sites sont embranchés en réseau ferré. 
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Carte 3 : Les centres de transfert de déchets du BTP d’Île-de-France (2016) 
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Tableau 5 : Les centres de transfert de déchets du BTP d’Île-de-France (2016) 
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Graphique 10 : Répartition départementale des centres de transfert de déchets du BTP (2016) 

 

 

 

51% des centres de transfert de déchets du BTP se situent à Paris – Petite couronne. 

Plus d’un quart de ces centres le sont au sein d’industriels dont le cœur de métier n’est pas la gest ion de 
déchets, mais plutôt la fourniture/fabrication de produits neufs. 

Actualités :  

 Sites fermés depuis 2016 : 

 Paris 7 (75) (LAFARGE) 

 Bondy (93) (LAFARGE) 

 Sites ôtés du référencement depuis 2016 car pas d’activité de reprise de déchets, que de l’extraction ou 
de la production de béton 

 Hermé (77) (SYNEOS) 

 Gournay (77) SYNEOS 

 Ajouts au référencement à partir de 2018 de sites existants : 

 Poincy (77) (VIALIS) 

 Rosny-sur-Seine (78) (MRM) 

 Gennevilliers (92) (GSM) 

 Nanterre (92) (AWS) 

 Bonneuil-sur-Marne (94) (Agrégats du centre – SGP) 

 Bonneuil-sur-Marne (94) (SUEZ RR IWS) 

 Villeneuve-Saint-Georges (94) (LOMATRA) 

Soit 62 centres de transit de déchets inertes en 2018. 

Taux de retours 

Sur les 59 sites ayant une activité de transfert de déchets inertes de chantiers, 48 ont répondu à l’enquête. 
Une structure représentant 8 sites, a refusé de répondre à nos travaux.  

Les tonnages ci-dessous présentés représentent 81% des sites de transit de déchets inertes franciliens. 

A noter que d’après les questionnaires retournés, 0 nous ont indiqués ne pas avoir reçu de tonnage en 2016. 

Types de déchets inertes transférés et destinations de traitement 

Les centres de transit de déchets du BTP ici référencés reçoivent en très grande parties des déchets inertes, 
mais peuvent à la marge recevoir aussi des déchets non dangereux du BTP. Une partie est constituée de 
gravats souillés, mais également, et l’année 2016 est la 1ère à voir ces déchets déclarés par les exploitants de 
sites : des terres non dangereuses (ne répondant pas aux seuils des déchets inertes). Ces flux représentent 
environ 190 000 tonnes, soit 7% de la totalité des flux qui transitent par ces centres, et sont orientés en centres 
de tri ou vers des biocentres. 
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Graphique 11 : Répartition des flux inertes et non dangereux de déchets du BTP reçus sur les centres de 
transit du BTP, depuis 2010 

 

En 2016, ont transité par ces sites 2,51 millions de déchets inertes, à 51% des terres, 44% des mélanges (dont 
11% sont des matériaux de démolitions de chaussées (pouvant éventuellement contenir des enrobés, on parle 
alors de « mix »)), et 5% des bétons de démolition.  

A noter que, d’après les données antérieurs, sont à ajouter environ 200 000 tonnes estimées pour les centres 
n’ayant pas répondu à l’enquête 2016. 

Selon les types de déchets, les exutoires ou usages vont différer : 

 Les ballasts sont réutilisés 

 Les bétons vont être concassés et recyclés 

 Les matériaux de chaussées sont principalement concassés (mais sont également indiqués comme 
envoyés en carrière pour remblaiement) 

 Les terres ou déchets inertes en mélange partent en valorisation en carrière, ou en élimination en ISDI 

Il persiste une part non négligeable d’exutoires ne nous ayant pas été indiqués. Elle représente 10% des 
tonnages en 2016.  

Graphique 12 : Exutoires des flux inertes reçus sur les centres de transit d'inertes du BTP depuis 2010 

 
Ainsi, au cours de l’année 2016, les 2,5 millions de tonnes reçus sur les centres de transit de déchets du BTP 
ont étaient ré-orientées à 73% en valorisation matière (carrières pour remblayage (double-frêt pour les 
entreprises de vente de matériaux) ou concassage), 16% en élimination en ISDI (10% restent indéterminées). 

Ces tonnages d’inertes sont orientés à au moins 37% dans des installations se situant hors de l’Île-de-France, 
notamment en carrières (850 000 tonnes sur les 920 000 tonnes quittant la région).  
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A noter que 557 000 tonnes n’ont pas de destination géographique indiquée (soit 22% des tonnages). Elles 
pourraient donc être imputées à des sites franciliens comme à des sites extérieurs. Ce chiffre élevé peut 
constituer un double-compte dans les totaux de l’analyse régionale… 

Transports alternatifs 

26 des 59 centres de transit de déchets inertes du BTP sont raccordés à une voie d’eau. Ce transport alternatif 
à la route a permis de faire circuler en 2016 près de 1 160 000 tonnes de déchets, très majoritairement inertes 
(sur 18 sites ayant déclaré avoir utilisé ce transport en 2016). Ces tonnages sont en forte augmentation en 
2016.  

Graphique 13 : Evolutions des tonnages de déchets évacués par transport fluvial des centres de transit 
BTP depuis 2010 

 

66% des flux partent vers des installations hors Île-de-France. 31% restent sur le territoire, et 2% sont envoyés 
en Belgique (biocentres). 

Les carrières sont les exutoires les plus embranchés au fluvial (elles représentent au moins 68% des 
destinations déclarées).  

Graphique 14 : Destinations géographiques et de traitement des déchets inertes et non dangereux 
transitant par le fluvial en 2016 au départ de l'Île-de-France 

 

 

Par ailleurs, 3 sites sont raccordés à un réseau ferré, pour recevoir ou expédier les déchets. Aucun tonnage 
n’a été déclaré en 2016 pour ce transport modal. 
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Le tri des déchets du BTP 

Chiffres clés 2016 

Parc d’installations 2016 : 71 

14 déchèteries professionnelles 

20 centres dont les apports du BTP sont les flux principaux 

37 centres de tri-transit de déchets d’activité économiques, dont potentiellement du BTP 
(mais en apports minoritaires) 

Nombre de sites ayant reçu des flux BTP en 2016 : 53   

Quantités triées 2016 : 1 261 169 tonnes, dont 531 705 t d’inertes, 545 384 t de DAE du 
BTP, 180 083 t de gravats en mélange et 3 997 t de plâtre  

Tonnage valorisé par le tri : 602 814 tonnes (minimum, car une partie des flux sortants 
est non identifiable) 

Quantités transférées 2016 : 69 990 tonnes, dont 67 218 t d’inertes, 1 154 t de gravats 
en mélange, 432 t de plâtre, 5 t de DAE du BTP et 1 181 t d’amiante 

Parc francilien 

En 2016, l’Île-de-France compte 71 centres de tri pouvant, de manière plus ou moins importante, recevoir des 
déchets issus de chantiers. 

Carte 4 : Les centres de tri des déchets du BTP d’Île-de-France (2016) 
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Il est possible de distinguer plusieurs catégories de centres de tri du BTP : les déchèteries professionnelles 
(consacrées aux artisans), au nombre de 14 avec l’ouverture du site d’Ivry-sur-Seine (94) par la société 
VAREA, les centres de tri dédiés aux déchets du BTP (20), les centres de tri recevant des Déchets 
d’Activités Economiques (DAE) dont potentiellement des flux BTP (37). 

Tableau 6 : Les déchèteries professionnelles d’Île-de-France (2016) 

 
 

Actualités : 

 La déchèterie professionnelle de VEOLIA PRORETE à Villeneuve-le-Roi (94) a fermé au 3ème trimestre 
2018. 

 Le nouveau centre de tri BTP de la société VEOLIA PRORETE à Bonneuil-sur-Marne (94) qui a ouvert à 
l’été 2019 dispose d’une déchèterie dédiée aux artisans. 

Soit toujours 14 déchèteries professionnelles à la date de parution de ce rapport. 

 La société COSSON prévoit l’ouverture d’une déchèterie professionnelle, avec accueil de déchets 
amiantés, sur la commune de Montgé-en-Göele (77), au 1er semestre 2020. 

 

Tableau 7 : Les centres de tri dédiés aux flux du BTP en Île-de-France (2016) 
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Actualités : 

 Le site de la société VEOLIA PROPRETE à Noisy-le-Sec (93) a fermé en 2017, en raison des travaux du 
Grand Paris Express, qui nécessitait la récupération du terrain. 

 Le site de la société PROFIT à Saint-Ouen-l’Aumône (95) a été déplacé sur la commune de Beauchamp, 
toujours dans le Val-d’Oise. 

 
Tableau 8 : Les autres centres de tri de DAE (dont potentiellement du BTP, à la marge) en Île-de-France 
(2016) 

 

Tonnages de déchets triés ou transférés en 2016 

L’ensemble de ces données est issu de l’enquête biennale ITOM 2016 menée par l’ORDIF pour l’ADEME au 
cours de l’année 2017. Les résultats complets de cette étude sont disponibles dans l’Atlas des installations de 
traitement de déchets 2015-2016-2017 (ORDIF). 

Tonnages par activités de sites 

Sur les 71 centres de tri pouvant recevoir des déchets de chantiers, 13 déchèteries professionnelles, 17 centres 
de tri BTP et 23 centres de tri DAE recevant également du BTP, soit 53 sites, ont déclaré avoir reçu des flux 
du BTP en 2016, pour un total de 1 1331 159 tonnes (contre 1 271 043 t en 2014 pour 49 sites). 95% de ces 
flux ont fait l’objet d’un tri (1 261 169 tonnes) (contre 89% en 2014), le reste, 69 990 tonnes, soit 5% du total, 
partent directement en transit. 
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Graphique 15 : Répartition des tonnages de déchets du BTP en centres de tri franciliens en 2016, par 
catégories de centres 

 

Les tonnages de déchets du BTP entrant en centres de tri-transit en Île-de-France en 2016 sont réceptionnés 
pour 15% en déchèteries professionnelles (en baisse par rapport à 2014), 68% en centres de tri dédiés aux 
déchets des activités de chantiers. 

Graphique 14 : Répartition des tonnages de déchets du BTP en centres de tri franciliens en 2016, par 
catégories de centres (en %) 

 

Types de déchets du BTP triés et destinations 

Sur les 1 331 159 tonnes triées, 58% sont des flux en mélange, tels que les gravats impropres (principalement 
des inertes, mais « souillés » par des déchets non dangereux type palettes, cartons, plastiques…) ou les DAE 
du BTP (principalement des déchets non dangereux de chantiers (palettes, tuyaux ou films plastiques, plâtre…) 
mélangés à quelques inertes. Ces flux auront besoin d’un tri conséquent pour séparer les matières valorisables. 

Les 42% autres correspondent aux mono-flux tels que le plâtre ou surtout les inertes propres, indiqués comme 
triés, donc nécessitant certainement un sur-tri plus qualitatif. 

Graphique 16 : Détails des flux BTP entrants en TRI en 2016 
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Une fois triés, les matériaux ou déchets vont être envoyés vers différentes filières.  

Pour la partie DAE du BTP et gravats en mélange, il n’est cependant pas possible de déterminer en sortie de 
centres de tri, les tonnages de métaux, ou bois par exemple qui auraient été extraits de déchets de chantiers. 
Dans les chiffres présentés ci-après, il manque donc une partie des déchets issus du tri des flux BTP.  

Il est par contre aisé d’affecter certains flux aux activités de chantiers, comme les inertes qui partent à 76% 
(602 814 tonnes) en valorisation matière (béton concassé ou remblayage de carrières) et le plâtre en recyclage 
(en Île-de-France). 

Graphique 17 : Détails des flux BTP sortants du tri en 2016 

 
76% rejoignent des centres franciliens. 

101 000 tonnes rejoignent des carrières hors Île-de-France, en région Centre - Val-de-Loire.  

8,5% n’ont pas de destination géographique précisée. 

Types de déchets inertes transférés et destinations de traitement 

Sur les 1 331 159 tonnes entrées en centres de tri DAE du BTP franciliens en 2016, 5% sont directement 
transférées, du fait soit, d’une qualité très propre ne nécessitant pas de sur-tri, ou à l’inverse, des flux très en 
mélange ne pouvant plus être triés, et donc éliminés en ISDND par exemple. 

Graphique 18 : Détails des flux BTP entrants en centres de tri-transfert et TRANSFERES en 2016 

 

Ainsi : 

 les inertes rejoignent à 50% des installations de stockage (ISDI et ISDND), et à 46% des filières de 
recyclage (concassage, carrières…). 

 l’amiante part en stockage en casiers amiante (que ce soit sur une carrière (autorisation ISDND), ou 
en ISDND) 

 le plâtre est entièrement recyclé 
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Graphique 19 : Flux BTP sortants du transit de centres de tri-transit en 2016 

 
78% rejoignent des centres franciliens. 

Les exutoires hors Île-de-France (ISDI en Centre – Val-de-Loire) représentent un tout petit tonnage. 

Les destinations géographiques non précisées représentent près de 15%, uniquement en ISDI. 
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Les centres de recyclage 

 

 
Crédits : ORDIF - Centre de concassage Ypréma à Emerainville (77) 
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Les installations de concassage fixes 

Chiffres clés 2016 

Parc d’installations 2016 : 80 

Quantités de granulats concassés (chiffres de l’étude UNICEM, pour 52 réponses, et 
28 estimations depuis chiffres antérieurs) 2016 : 4 347 000 tonnes 

Parc francilien 
En 2016, l’Île-de-France comptait toujours 80 installations de concassage de déchets du BTP (par rapport au 
précédent référencement, ajout de la plateforme de concassage de la société SPME à Gennevilliers (92) et 
suppression de celle de Petit-Didier à Eragny (95)).  

Ces activités peuvent très bien se situer sur des sites dédiés au concassage, ou sur des sites ayant d’autres 
activités par ailleurs (carrières, centres de tri, ISDND, ISDI, autres recyclage…). 

Carte 5 : Les installations fixes de concassage d’Île-de-France (2016) 
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Tableau 9 : Les installations de concassage d’Île-de-France (2016) 

 

…/… 
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Les sites de concassage se situent pour 26% d’entre eux en petite couronne, à proximité des sites de 
production des chantiers de déconstruction qui leur fournissent ces déchets. 

Actualités : 

Nous ont été indiqués au cours de l’année 2019 : 

 le site de la société LOMATRA à Villeneuve-Saint-Georges (94)  

 le site de la SGP à Bonneuil-sur-Marne (94) 

Ils seront donc ajouté à nos prochains recensements. 

Tonnages concassés en 2016 
Un partenariat a été établi en 2019 entre l’ORDIF et l’UNICEM afin de partager les données relatives aux 
installations de concassage. 

Pour l’année 2016, les 2 organismes avaient en effet enquêté les mêmes installations. Les données respectives 
ont ainsi pu être confrontées. Des ajustements quant à la connaissance de ces sites seront à mener lors de 
l’enquête 2018 qui sera uniquement réalisée par l’UNICEM, à partir d’un questionnaire d’enquête plus complet, 
couvrant les besoins de connaissance de l’ORDIF. 

A noter cependant que les données des 2 organismes sont, chaque année, relativement proches, à environ 
100 000 tonnes près (soit 2,3%). 

Taux de retours 

Sur les 80 sites ayant une activité fixe de concassage des déchets de chantiers recensés en 2016, 
52 seulement ont répondu à l’enquête. Pour les 28 sites restants, les tonnages ont été estimés par d’anciennes 
déclarations et analyses du marché (données transmises par l’UNICEM)). Les tonnages présentés 
représentent alors 100% des installations. 
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Types de déchets concassés 

Les bétons de démolitions de bâtiments ou les matériaux de démolition de chaussées (bordures de trottoirs, 
graves routières…) peuvent être concassés et revendus comme granulats recyclés pour des utilisations en 
techniques routières (sous-couches routières, voiries et réseaux divers…). 

En 2014, les granulats recyclés en Île-de-France et vendus représentent 4 363 768 tonnes (tonnage minima 
puisque toutes les installations n’ont pas répondu à l’enquête de l’ORDIF). Ce chiffre baisse légèrement en 
2015, pour atteindre 4 257 108 tonnes. 

En 2016, une reprise est amorcée, avec près de 4,35 millions de tonnes de granulats secondaires produits 
(chiffre UNICEM). Ces tonnages évoluent cependant peu au cours des années, étant dû en grande partie à la 
demande/besoin de ces matériaux sur les chantiers, mais également au prix de matériaux nobles qu’ils 
substituent, ou de la production des autres produits secondaires comme les mâchefers d’incinération, ou 
encore les graves traitées aux liants… 

Graphique 20 : Tonnages de granulats recyclés produits en Île-de-France depuis 2010 
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Les installations de traitements de terres inertes aux liants 

Chiffres clés 2016 

Parc d’installations 2016 : 31 

Quantités de terres reçues 2016 (pour 20 réponses, soit 65% de taux de retours) : 
550 008 tonnes  

Quantités de terres revendues et valorisées 2016 : 573 826 t soit, 443 687 t de terres 
chaulées + 130 140 t de graves traitées 

Parc francilien 
Le traitement des terres inertes aux liants (hydrauliques et/ou chaux) leur confère des propriétés nouvelles 
nécessaires à leur utilisation en techniques routières (sous-couche de voirie, remblai de réseaux…). Les terres 
sont ainsi recyclées. 

Depuis 2016, 4 sites de la société Ypréma (à Emerainville (7), Trappes (78), Gennevilliers (92) et Bonneuil-
sur-Marne (94)), ont arrêté cette activité. L’Île-de-France compte alors désormais 31 installations de traitements 
de terres.  

Carte 6 : Les installations de traitements des terres inertes aux liants (2016) 
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Tableau 10 : Les installations franciliennes de traitements des terres inertes aux liants (2016) 

 

Actualité : 

 Le site de PARIS (75) de la société RFM a fermé à la fin de l’année 2018. 

 Le site de Hermé (77) (SYNEOS) a été ôté du référencement après 2016 car pas d’activité déchets sur ce 
site. 

 La société MRM réalise du traitement de terres inertes sur son site de Rosny-sur-Seine (78) (en plus du 
concassage). Cette installation sera donc ajoutée au référencement à partir de 2018. 

Tonnages recyclés de terres en 2016 

Taux de retours 

20 installations de traitements de terres inertes aux liants ont répondu à l’enquête, sur les 31 du périmètre soit 
un taux de retours de 65%. Parmi les 20 réponses, 4 sites nous ont indiqué ne pas avoir réalisé cette activité 
de traitement de terres sur l’année 2016.  

Par ailleurs, 7 sites ont refusé de participer à l’étude. 
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Tonnages et types de déchets recyclés 

Les terres inertes peuvent être traitées soit à la chaux, soit en plus (ou uniquement) aux liants hydrauliques, 
selon les usages qu’il en sera fait, et de la demande spécifique des clients (les formulations variant à loisir). 
Différents produits sortiront ainsi des unités de recyclage. En effet, les terres chaulées vont préférentiellement 
être réutilisées en remblais (tranchées, ouvrage d’art ou couche de forme), alors que les graves traitées aux 
liants seront valorisées en sous-couches routières. 

En 2016, ce sont 573 826 tonnes de terres qui ont été recyclées (à 77% en terres chaulées uniquement (le 
reste étant traité aux liants hydrauliques)).  

Ce tonnage est à nouveau à la hausse après une baisse en 2015. La grande différence avec les chiffres de 
2010 peut s’expliquer par une meilleure connaissance des sites, et des possibles doubles-comptes non relevés 
en 2010. 

Les professionnels de ce secteur du traitement de terres inertes expliquent la baisse des ventes par 
concurrence avec d’autres matériaux secondaires ou naturels, ainsi qu’un manque de débouché (chantiers 
aléatoires, demande rare de ces matériaux dans les cahiers des charges des travaux…). 

Une reprise de la demande de ces matériaux serait cependant actuellement en train de s’opérer. 

Par ailleurs, nous rappelons que ces chiffres sont des minimas puisque 11 sites (dont plusieurs d’une même 
société) n’ont pas répondu (ou refusé) de répondre à l’enquête et ainsi nous permettre de mettre à jour notre 
référencement. D’après les chiffres de la 1ère année d’enquête, leurs tonnages s’élèveraient au moins à 
100 000 t environ. 

Graphique 21 : Evolutions des ventes de terres inertes traitées aux liants depuis 2010 
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Les centrales d’enrobage fixes avec recyclage des agrégats 

Chiffres clés 2016 

Parc d’installations 2016 : 25 

Quantités d’agrégats recyclés (pour 25 réponses) 2016 : 417 783 tonnes (il s’agit donc 
d’un minima) 

Taux d’incorporation 2016 : 18% 

Parc francilien 
En 2016 comme en 2015, l’Île-de-France comptait 25 centrales d’enrobage fixes intégrant des agrégats 
(croûtes d’enrobés ôtées de voirie à l’occasion de chantiers de réfection) dans leurs process de fabrication 
d’enrobés neufs. Il s’agit donc de recyclage du déchet de croûte d’enrobé qui est décapée lors de travaux de 
rénovation de voiries. 

Carte 7 : Les centrales d’enrobage fixes avec recyclage des agrégats (2016) 
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Tableau 11 : Les centrales d’enrobage fixes avec recyclage des agrégats en Île-de-France (2016) 

 

68% des centrales d’enrobage fixes avec recyclage d’agrégats se trouvent en grande couronne. 

Tonnages recyclés en 2016 

Taux de retours 

24 centrales d’enrobage fixes avec recyclage d’agrégats ont répondu à l’enquête, sur les 25 du périmètre, et 
pour l’une, nous avons repris les tonnages antérieurs (qui constitueront une base), soit 100% des tonnages 
d’enrobés recyclés. 

Types de déchets recyclés 

Les centrales d’enrobage sont des sites de production d’enrobés pour couche de roulement de chaussées. 
Elles n’ont donc pas pour cœur de métier le traitement de déchets. Cependant, en intégrant à leur process de 
fabrication les croûtes d’enrobés qui sont ôtées des voiries lors de travaux de réfection, ces installations 
deviennent des centres de recyclage de déchets. 

Les 25 centrales ayant répondu à l’enquête 2016, ont intégré 417 783 tonnes d’agrégats d’enrobés et 
produits à base de bitume ne contenant ni goudron ni amiante dans leur production totale d’enrobé de 
2 366 527 tonnes. Ces tonnages restent des minimas puisque pour 1 centrale, le tonnage antérieurs a été 
repris, mais peut-être à la baisse… 
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Graphique 22 : Intégration de croûtes d'enrobés dans la production d'enrobés neufs en Île-de-France depuis 
2010, en tonnage 

 

Ceci représente un taux d’incorporation moyen de 18% en 2016. Le recyclage des agrégats d’enrobés a 
nettement augmenté depuis l’année 2010 où ce taux était d’à peine 10%. D’autant plus que ces tonnages 
d’agrégats recyclés restent des minima.  

Ce taux varie entre 2% et 21% pour l’année 2016. Les exploitants nous ont indiqué pouvoir techniquement 
atteindre jusque 40% d’incorporation. Une hausse du recyclage de ces déchets de voiries devrait avoir lieu 
dans les années à venir.  

Un lien avec la technologie employée pour l’introduction des enrobés pourrait expliquer certaines 
performances : d’après les informations fournies dans les questionnaires, il semblerait que les malaxeurs aient 
de meilleures performances, suivi des anneaux de recyclage. Les tapis sécheurs produisent quant à eux de 
faibles tonnages de recyclage… 

 A noter cependant la problématique de l’amiante présente de manière récurrente (à faible quantité cependant) 
dans les croûtes d’enrobés décapées, qui doivent être éliminées en casiers de stockage dédiés, et ne peuvent 
donc pas faire l’objet d’une valorisation. 

Graphique 23 : Taux d’incorporation des croûtes d'enrobés dans la production d'enrobés neufs en Île-de-
France depuis 2010 

 

 

Les centrales d’enrobage et le transport alternatif 
Même si un grand nombre des centrales fixes d’enrobage disposent d’un embranchement à un transport 
alternatif, qu’il soit fluvial ou ferré, ce dernier n’est utilisé bien souvent que pour l’acheminement des matières 
premières à l’enrobé. Aussi, aucun flux de déchet, les croûtes d’enrobés, n’est comptabilisé en transport 
alternatif. 
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L’installation de recyclage des boues de béton 

Chiffres clés 2016 

Parc d’installation 2016 : 1 

Quantités de boues de béton reçues pour recyclage 2016 : environ 140 000 tonnes 

Quantités de matériaux secondaires extraits (une fois l’eau séparée) 2016 : environ 
90 000 tonnes 

Parc francilien 
En 2016, l’Île-de-France comptait 1 seule installation de recyclage de boues de béton fixe, à Villeparisis  (77) 
(société CLAMENS).  

Tonnages recyclés en 2016 
Cette activité a pour objectif de séparer l’eau des boues de béton, en provenance des fonds de toupie ou de 
nettoyage de cuve de stockage. L’installation de Villeparisis (77) a reçu environ 140 000 tonnes pour les 
recycler. 

Une fois le process de recyclage appliqué, il a pu être extrait de ces boues de béton des gravillons, graves et 
autres matériaux recyclés, vendus par la suite, à hauteur de 90 000 tonnes environ, pour utilisation en travaux 
de voirie. 

Graphique 24 : Recyclage des boues de béton sur installation fixe francilienne (depuis 2010) 

 

Transport alternatif 
Ce site ne dispose pas à proprement parlé d’un embranchement fluvial, mais emprunte à l’occasion les quais 
de ces clients bétonniers sur le port de Lagny sur Marne, notamment pour l’acheminement des sédiments de 
dragage (contrat avec VNF pour leur recyclage). 
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Les installations de recyclage du plâtre 

Chiffres clés 2016 

Parc d’installations 2016 : 2 

Quantités de plâtre extérieur recyclé (100% de réponses) 2016 : 18 561 t 

Quantité de plâtre réemployé : 40 260 t 

Parc francilien 
En 2016, et ce depuis au moins 2010, l’Île-de-France compte 2 usines de recyclage du plâtre, qu’il s’agisse de 
plâtre neuf (chute de production) ou de déchets de plâtre (carreaux ou plaques de plâtre nus). Ces 2 sites sont 
d’ailleurs situés sur des usines de production de plaques de plâtre.  

Un 3ème site, situé à Auneuil, dans l’Oise (60), reçoit également des déchets de plâtre franciliens. 

Carte 8 : Les installations de recyclage du plâtre francilien (2016) 

 

Tableau 12 : Les installations de recyclage du plâtre francilien (2016) 
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Tonnages recyclés en 2016 

Taux de retours 

Les 2 usines de recyclage de plâtre ayant répondu à notre enquête les chiffres présentés ci-dessous sont 
exhaustifs pour le territoire francilien.  

Les données de l’usine d’Auneuil (dans l’Oise), ne sont cependant pas connues, et donc pas intégrées aux 
chiffres ci-dessous. 

Types de déchets recyclés 

Les usines de production de plaques de plâtre ont besoin de poudre de gypse, soit extraite de carrière, soit 
récupérée dans les déchets de plâtre. 

Les deux usines de Vaujours (93) et Saint-Soupplets (77) réintègrent dans leur process de fabrication leur 
propre chute de production. Il s’agit de recyclage in situ, et cela s’élève à environ 40 000 t/an pour l’année 
2016. 

Concernant les déchets de plâtre (propre) provenant de déchèteries publiques ou centres de tri des déchets 
du BTP, leur recyclage s’élève en 2016 à 18 561 tonnes, pour atteindre 32% des flux de plâtre réintégrés. 

L’évolution par rapport au chiffre de l’état des lieux du PREDEC est délicate car seule une installation avait 
alors répondu (estimation faite à 8 000 tonnes de plâtre recyclé). Il est néanmoins à noter que les tonnages de 
plâtre déchets augmentent régulièrement depuis 2014. 

Graphique 25 : Recyclage des déchets de plâtre propre en Île-de-France depuis 2010 

 

Les repreneurs de plâtre ont un cahier des charges très exigeant. De ce fait, le plâtre recyclé est principalement 
issu de chute de produits neufs. En effet, le plâtre issu du tri ou de la démolition rencontre encore à ce jour des 
difficultés de valorisation. Ce plâtre sur supports, donc non recyclable à ce jour, est principalement envoyé en 
élimination en Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux (ISDND) (Vert-le-Grand (91) et Claye-
Souilly (77)), dans des casiers dédiés (le plâtre libère de fortes odeurs en présence de matière fermentescible, 
et il est donc préférable de le stocker à part). 
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Les centres de valorisation autres 

 

 

 

 
Crédits : ORDIF – Carrière PICHETA à Saint-Martin-du-Tertre (95) avec casier ISDND amiante 
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Les carrières autorisées au remblayage par des déchets 
inertes extérieurs 
L’utilisation de déchets inertes, pour remblayer tout ou partie d’une carrière, est considéré comme de la 
valorisation de ces déchets lorsque les opérations sont réalisées en cohérence avec l’exploitation ou la remise 
en état de la carrière, avant la fin de celle-ci, et en tenant compte de l’usage futur du site. Dans ces conditions, 
les opérations de remblayage sont réalisées sous la rubrique n°2510 de la nomenclature des ICPEssées. 

A contrario, si l’utilisation de déchets inertes externes a pour objectif le stockage des déchets à des fins 
d’élimination, sans lien avec l’exploitation de la carrière ou sa remise en état, alors les opérations de 
comblement relèvent de la rubrique n°2760-3 (ISDI). 

Chiffres clés 2016 

Parc d’installations autorisées 2016 : 59 autorisées ; 56 au remblayage actif ; 
39 concernées réellement pour l’année 2016 

Quantités stockées 2016 : 6 317 000 tonnes (pour 34 carrières en ayant reçu + 5 n’ayant 
pas répondu à l’enquête en 2017 et représentant environ 400 000 t entre 2015 et 2017) 

Parc francilien 
En 2016, l’Île-de-France comptait 59 carrières d’extraction de matériaux autorisées au réaménagement par 
remblayage à l’aide de matériaux inertes extérieurs au site.  

Carte 9 : Les carrières franciliennes autorisées au remblayage par des matériaux inertes extérieurs (2016) 
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A noter que pour les 3 sites de Le Pin/Villevaudé (77) (société SINIAT), Saint-Soupplet (77) (KNAUF) et Milly-
la-Forêt « Bois rond » (91) (FULCHIRON), les autorisations de remblayage débutent respectivement en 2019, 
2021 et 2024. Aussi, pour l’année 2016, il n’y a que 56 carrières pouvant techniquement recevoir des 
déchets inertes pour remblayage.  

Tableau 13 : Les carrières franciliennes autorisées au remblayage par des matériaux inertes extérieurs 
(2016) 
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Les centres d’enfouissement de déchets inertes, que ce soit les carrières pour leur réaménagement, ou les 
ISDI (Installations de Stockage de Déchets Inertes) peuvent, si leur fond géochimique leur permet, faire une 
demande aux services de l’Etat pour accueillir des déchets inertes dont les valeurs de certains paramètres 
dépassent de 3 fois maximum les valeurs seuils définissant un « déchet inerte ». Cette dérogation est prévue 
par l’arrêté ministériel du 12 décembre 2014 relatif aux conditions d’admission des déchets inertes dans les 
ISDI, notamment en son article 6. 

A ce jour, 1 carrière francilienne est référencée comme « 3+ » : celle de la société LAFARGE à Guerville (78). 

Actualité :  

 La carrière de Vaudoy-en-Brie (77) (Cemex Granulats) sera ajoutée au référencement à partir de 2017 

 La carrière de gypse de Knauf à Monthyon (77) a été récolée fin 2016 et disparaît donc du référencement 
à partir de 2017. La société KNAUF dispose cependant d’une autre carrière de gypse sur les communes 
de Saint-Soupplets et Cuisy (dite Bois des Sables - toute proche de la précédente) dont le remblayage est 
autorisé à partir de 2021. 

Taux de retours 
Les données tonnages des carrières sont issues des déclarations que les exploitants effectuent directement 
auprès des services de l’Etat, via enquête papier jusqu’en 2014, puis directement sur le registre des émissions 
polluantes de la DRIEE, la plateforme GEREP.  

En 2016, 91,5% des carrières ont répondu à la déclaration obligatoire (5 carrières n’ont pas répondu à 
l’enquête). 

Tonnages valorisés en carrières (franciliennes ou non) en 2016 
Sur l’ensemble des carrières autorisées au remblayage, toutes ne reçoivent pas chaque année des déchets 
inertes pour comblement. En effet, cela dépend du phasage de l’exploitation. Si toutes ne sont qu’en phase 
extractive, il n’y a pas de besoin de remblayage, et donc pas d’entrée de déchets inertes ou parce que les 
matériaux de découverte propres aux sites ont suffi et n’ont donc pas nécessité la réception de matériaux 
extérieurs). A contrario, lorsqu’un secteur a été entièrement exploité, celui-ci peut alors être comblé, et des 
apports de matériaux extérieurs pourront avoir lieu. 

C’est ce qui explique donc la différence entre le nombre de sites autorisés et le nombre de site ayant reçu des 
déchets. 

En 2014, les tonnages déclarés sur les 57 carrières autorisées à remblayer par des matériaux extérieurs sont 
de 5 471 570 tonnes pour les 32 ayant reçus des tonnages. En effet, 24 carrières n’en ont pas accueilli, car 
pas en phase de remblayage cette année-là,  

En 2015, ce tonnage est de 5 807 068 tonnes, pour les 34 carrières ayant reçus sur les 56 autorisées. 

En 2016, 6 317 861 tonnes de déchets inertes qui ont été reçues par 34 carrières. En intégrant les données 
2015 à 2017 des 5 carrières n’ayant pas répondu à la déclaration 2016, et dont les tonnages s’élevaient en 
moyenne aux alentours de 440 000 t, le tonnage de déchets valorisés en remblaiement de carrières s’élèverait 
à environ 6,7 millions de tonnes.  

Au vu des déclarations GEREP renseignées par les exploitants de carrières, ces installations recevraient en 
2016, 82% de « terres » et 18% de « matériaux de déconstruction issus du BTP » (termes proposés pour la 
déclaration des carrières sous GEREP), soit 5,18 millions de terres et 1,14 millions de bétons. Cependant, 
certains experts de la gestion de carrières indiquent que la catégorie « matériaux de déconstruction issus du 
BTP » comprendrait en réalité une grande part de terres, et le ratio s’élèverait plutôt à 95/5. 
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Graphique 26 : Tonnages de déchets inertes valorisés en carrières franciliennes depuis 2010, nombres de 
sites autorisés et ayant remblayé 

 

Les fortes variations de remblayage en Île-de-France entre 2010 et 2016 peuvent avoir pour origine le fait que 
les carrières franciliennes étaient plus nombreuses à être en phase d’extraction en 2016 qu’en 2010 et moins 
en remblayage, et nécessitaient donc moins l’accueil de matériaux extérieurs (ou que les matériaux de 
découverte des sites suffisaient) ; ou encore, par le fait que le recours aux carrières hors région ait été plus fort 
(estimé à environ 2 500 000 tonnes).  

En effet, des carrières hors Île-de-France peuvent accueillir des déchets inertes franciliens. Cela peut être 
expliqué par divers facteurs tels que le souhait du recours à la voie d’eau (de nombreuses carrières de 
Normandie par exemple sont raccordées) ; par des logiques de groupes qui d’un quai de transfert francilien 
renvoient vers leurs carrières potentiellement hors de la région ; ou encore par des appels de carrières hors 
Île-de-France nécessitant des matériaux pour remblayer, et n’ayant pas assez de gisement sur leurs 
territoires… 

L’origine départementale des déchets reçus en carrières n’est pas exhaustive sous les déclarations GEREP et 
ne permet donc pas de connaître avec précision les déchets franciliens reçus dans les carrières limitrophes. 
Des chiffres à minima sont cependant disponibles grâce aux plans de gestion des déchets des régions voisines, 
ainsi que d’après les flux comptabilisés par Haropa – Ports de Paris pour le transport fluvial. Aussi, pour l’année 
2015, un minimum de 1,7 millions peut être affecté aux déchets franciliens utilisés comme remblaiement de 
carrières extérieurs via la voie fluvial, auquel s’ajoute 1 million minimum par route, vers la région Centre – Val-
de-Loire. Cette part n’est pas négligeable, car représente près d’1/3 des inertes en carrières pour cette année 
pour au moins 7 carrières concernées. 

Pour l’ensemble des apports, en moyenne depuis 2010, les départements des Yvelines et du Val-d’Oise 
accueillent à part quasi-égale des déchets inertes pour remblayage de carrières, avec 30 et 31% des tonnages. 
Suit ensuite le département de Seine-et-Marne (23%), l’Essonne (10%) et la Seine-Saint-Denis (6%). 

Graphique 27 : Répartition moyenne des apports en carrières franciliennes par départements depuis 2010 
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Graphique 28 : Evolutions des apports en carrières par départements des sites depuis 2010 

 

 
 
Actualité : 

 D’après les premiers résultats d’analyses des déclarations 2017 et 2018 sous GEREP, les tonnages de 
déchets valorisés en remblaiement de carrières sont à la hausse (environ 7,9 millions de tonnes). 

Les Installations de Stockage de Déchets Non Dangereux et 
non inertes (ISDND) – Aménagements sur sites 

Chiffres clés 2016 

Parc d’installations 2016 : 9 ISDND + 1 carrière (en déclaration ISDND pour la réception 
d’amiante) qui reçoit des inertes pour couverture de ces déchets 

Quantités d’inertes reçus pour valorisation sur site (non intégrés aux déclarations 
réglementaires) 2016 : 728 609 tonnes        

Parc francilien 
En 2016, l’Île-de-France comptait 9 Installations de Stockage de Déchets Non Dangereux. Une carrière 
dispose de casiers dédiés à la réception d’amiante, autorisées en rubrique ISDND. 

Outre recevoir des déchets non dangereux et de l’amiante pour stockage (cf. chapitre « Les Installations de 
Stockage de Déchets Non Dangereux et non inertes (ISDND) »), les ISDND peuvent accueillir des déchets 
inertes pour construire/consolider des pistes d’accès aux casiers, pour couvrir les casiers hebdomadairement 
(obligation réglementaire) ou pour des travaux de couverture de casiers à fermer. 

Il s’agit ici de valorisation car ces déchets viennent en substitution de matériaux nobles qu’il aurait été 
nécessaire d’acheter pour ces aménagements. 

En 2016, les ISDND franciliennes (et carrière pour ses casiers ISDND d’amiante) ont ainsi reçu 728 609 tonnes 
de déchets inertes valorisées, un tonnage équivalent à l’année 2015.  Il est cependant en forte hausse par 
rapport aux années précédentes. Comme pour tout déchet du BTP, les tonnages varient en fonction des 
chantiers de construction/déconstruction et de la génération de déchets qui y sont liés.  

A noter également que les déchets inertes, non comptabilisés dans les capacités autorisées des sites, 
représentent près de 30% des tonnages entrants sur ces sites. 
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Les centres d’élimination 

 

 

 

Crédits : PICEHTA – ISDI de Montgé-en-Goële (77)  
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Les Installations de Stockage de Déchets Inertes (ISDI) 

Chiffres clés 2016 

Parc d’installations 2016 : 19 

Quantités stockées : 7 708 601 tonnes 

Capacités restantes de stockage à fin 2018 : 28 millions de tonnes 

ISDI 3+ (pouvant accueillir des terres à certains seuils de paramètres relevés, tels que les 
sulfates) : 3 en 2016, 7 en 2019 

Parc francilien 
En 2014, l’Île-de-France comptait 18 installations de stockage de déchets inertes autorisées, et 19 en 2015, 
pour une capacité annuelle autorisée maximale de 13 971 100 tonnes. 

Nous notons une variation de 1 unité d’ISDI entre 2014 et 2015, qui est due en réalité aux 3 fermetures des 
sites de Thoiry - Villiers-le-Mahieu (78), Andilly (95) et Gonesse (95), et aux 4 ouvertures des sites de Marolles-
sur-Seine (77), Isles-les-Villenoy (77) et Vaux-le-Pénil (77), et Puiseux-en-France (95). 

En 2016, la région compte toujours 19 ISDI, mais le site de Vémars/Moussy-le-Neuf (95-77 - ECT) a fermé, et 
le site de Louvres (95 – ECT) a ouvert. 

A noter que les sites de Crégy-les-Meaux (77 – COSSON), Villeneuve-sous-Dammartin (77 – ECT), et 
Saint-Martin-du-Tertre (95 – PICHETA) sont autorisés en 2016 à recevoir des déchets inertes dont les valeurs 
de certains paramètres sont relevées (tels que les sulfates). Ces sites sont donc classés en tant que « ISDI 
3+ » pour le premier, et « ISDI N+ » pour les deux autres (voir les explications dans le chapitre dédié « L’accueil 
des terres impactées »). 5 autres sites ont été autorisés « ISDI 3+ » depuis (voir ci-dessous). 

Tableau 14 : Les installations de stockage de déchets inertes (ISDI) (2016) 
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Carte 10 : Les installations de stockage de déchets inertes (ISDI) d’Île-de-France (2016) 
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Actualités :  

 Fermetures de sites depuis 2016 : 

 En 2017 : ECT à Vaux-le-Pénil (77) depuis janvier 2017 

 En 2018 : 

 SPAT à Marcoussis (91) depuis janvier 2018 

 ECT à Combs-la-Ville (77) depuis janvier 2018 

 ECT à Brie-Comte-Robert (77) depuis février 2018 

 COSSON à Crégy-les-Meaux (77) depuis décembre 2018 

 COSSON à Saint-Witz (95) depuis décembre 2018 

 En 2019 : 

 TERRALIA à Villevaudé (77) depuis mars 2019 

 Nouveaux sites autorisés :  

 A fin 2017 :  

 SEMAVERT à Ballancourt-sur-Essonne (91) : arrêté préfectoral du 24/11/2017 (classé 
ISDI 3+) autorisée à une capacité totale de 4 300 000 tonnes 

 Triel Granulats à Triel-sur-Seine (78) : arrêté préfectoral du 18/12/2017 autorisée à une 
capacité totale de 1 700 000 dont capacité « 3+ » de 1 435 900 t 

 En 2018 :  

 ECT à Moissy-Cramayel (77) : arrêté préfectoral du 20/03/2018 autorisée à une capacité 
totale de 1 066 440 tonnes 

 GSM à Guerville (78) en surélévation du réaménagement d’une carrière : arrêté préfectoral 
du 28/11/2018 (classé ISDI 3+) autorisée à une capacité totale de 2 600 000 tonnes 

 ISDI 3+ :  

 le site de ECT à Forges-les-Bains (91) est autorisé depuis février 2017 à recevoir des terres « 3+ » 

 le site de SEMAVERT à Ballancourt-sur-Essonne (91), site autorisé depuis novembre 2017, est 
référencé ISDI 3+ 

 le site de SCSL à Souppes-sur-Loing (77) a reçu son autorisation de réception de déchets classés 
« ISDI 3+ » par arrêté préfectoral le 28/06/2018 

 l’ancienne carrière de la société Triel Granulats à Triel-sur-Seine (78) est devenue ISDI en 2018, 
demandant l’autorisation ISDI 3+ 

 l’ancienne carrière de la société GSM à Guerville (78) est devenue ISDI en novembre 2018, 
demandant l’autorisation ISDI 3+ 

Donc à fin 2018, l’Île-de-France dispose de 17 ISDI, dont 7 sont classées ISDI 3+. 

Tonnages stockés en ISDI franciliennes en 2016 
Les données tonnages des installations de stockage de déchets inertes sont issues des déclarations que les 
exploitants effectuent directement sur le registre des émissions polluantes des services de contrôles des 
installations classées, la plateforme GEREP.  

Pour rappel, en 2010, 23 ISDI étaient autorisées mais seulement 20 avaient reçu des tonnages. 

En 2014, les tonnages déclarés sur les 17 ISDI ayant reçu des déchets inertes en mélange (sur les 18 
autorisées) sont de 7 198 166 tonnes (pas de détail par flux), puis 7 544 536 tonnes en 2015 pour les 14 ISDI 
ayant reçu des flux (sur les 19 autorisées). Pour les ISDI n’ayant pas reçu de tonnage, il peut s’agir de sites 
ayant reçu l’autorisation d’exploiter, mais dont la phase de démarrage n’a pas commencé… 

En 2016, sur les 19 ISDI ouvertes, 13 ont déclarés des tonnages, pour un total de 7 708 601 tonnes. 

A dire d’experts, ces installations reçoivent environ 85% de terres et matériaux meubles et 15% de déchets de 
bétons et inertes en mélange, soit 6,55 millions de terres et 1,16 millions de bétons. 
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Graphique 29 : Tonnages de déchets inertes éliminés dans les ISDI franciliennes depuis 2010, et nombres 
de sites autorisés et en activité 

 
 

Pour l’ensemble des apports, de manière générale, le département de Seine-et-Marne, qui compte le plus 
grand nombre d’ISDI en région francilienne, totalise 75% des tonnages de déchets inertes stockés en ISDI. 
Suivent ensuite les Yvelines avec 10%, le Val-d’Oise avec 9% et enfin l’Essonne avec 6%. 

Graphique 30 : Répartition des apports en ISDI par départements en 2016 

 
En détaillant par département des sites, et par année d’apport, on constate que les tonnages enfouis en ISDI 
seine-et-marnaises restent stables. Ces tonnages en baisse dans le Val-d’Oise repartent à la hausse en 2016 
au dépend des Yvelines et Essonne.  

Graphique 31 : Evolutions des apports en ISDI par départements des sites, et nombre d'ISDI depuis 2010 

 
Le registre GEREP permet par ailleurs d’avoir le détail des tonnages, pour chaque site, des déchets provenant 
du département du site, et de ceux provenant des autres départements. Cela résulte de l’arrêté ministériel du 
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12 décembre 2014 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations du régime de 
l’enregistrement relevant de la rubrique n°2760 de la nomenclature des installations classées pour la protection 
de l’environnement, qui dans son chapitre IX, article 31 indique que « L’exploitant déclare ses déchets 
conformément aux seuils et aux critères de l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la 
déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets ». Cet arrêté précise en son titre II – article 4. 
IIII que : « L'exploitant d'un établissement visé à l'annexe I a ou I b assurant le stockage de déchets inertes 
déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les quantités admises et traitées sur le 
site. Cette déclaration comprend : 

 la nature du déchet (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l’annexe II de l’article R. 541-
8 du code de l’environnement) ; 

 la quantité par nature du déchet ; 

 l’origine géographique des déchets par nature du déchet ; 

 le mode de valorisation ou l’élimination selon les codes spécifiques de l’annexe IV ; 

 les déchets ayant bénéficié de la procédure de sortie du statut de déchet tel que mentionné à l’article L. 
541-4-3. » 

L’arrêté datant de l’année 2014, le détail par département n’est pas disponible pour l’année 2010. 

En moyenne, les apports proviennent à près de 70% de l’extérieur du département du site, cela s’expliquant 
entre autres par le fait que les départements de petite couronne (où le gisement de déchets de chantiers est 
fort) ne disposent pas d’ISDI, et par conséquent, leurs déchets sont éliminés en installations de grande 
couronne. 

La Seine-et-Marne accueille très largement des déchets d’origine extérieure à ses frontières (80% pour 2016 
contre 85% en2015). Les Yvelines reçoivent de plus en plus de déchets issus du département (la part est de 
75% en 2016), à l’inverse de l’Essonne, dont les déchets extérieurs représentent 59% en 2016 contre 33% en 
2015. Le Val-d’Oise reste aux alentours de 55%. 

Graphique 32 : Origines des déchets éliminés en ISDI : du département du site ou de l'extérieur du 
département 

 
L’ensemble des flux reçus en ISDI en 2016 est quasiment exclusivement du territoire de l’Île-de-France (moins 
de 0,5% venant de départements limitrophes à la région Île-de-France). 

Pour les tonnages ne provenant pas du département de l’ISDI concernée, ces derniers avaient pour origine 
Paris-Petite couronne principalement (partie jaune du graphique ci-dessous). Seule la Seine-et-Marne accueille 
une part non négligeable de déchets des départements de Grande couronne (en plus de Paris – Petite 
couronne) (partie grise du graphique ci-dessous).  
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Graphique 33 : Origines des déchets éliminés en ISDI : du département du site ou des autres zones 
franciliennes ou hors Île-de-France 

 
Actualité :  

 D’après les premiers résultats des données 2017 et 2018, les tonnages de déchets inertes enfouis en ISDI 
baissent légèrement, passant de 7,7 à environ 7,4 millions de tonnes. 
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Les Installations de Stockage de Déchets Non Dangereux  
et non inertes (ISDND) 

Chiffres clés 2016 

Parc d’installations 2016 : 9  

Quantités stockées (du BTP) 2016 :  
- déchets non dangereux du BTP : 289 601 t dont 9 773 t de plâtre 
- déchets d’amiante : 54 254 t (tonnages incluant ceux de l’ISDI et de la carrière ayant 

un casier ISDND pour la réception d’amiante)  

(Quantités d’inertes reçus pour valorisation sur site 2016 : 728 609 t (cf. partie « Les 
centres de valorisation autres » - « Les Installations de Stockage de Déchets Non 
Dangereux et non inertes (ISDND) – Aménagements sur sites)) 

Parc francilien 
Depuis 2015, après la fermeture du site de Brueil-en-Vexin (en février 2014), la région francilienne 
compte 9 ISDND pour 3 349 000 tonnes/an autorisées de déchets non dangereux en 2015, 3 179 000 t/an 
en 2016 et 3 219 000 t/an en 2017. 

Par ailleurs, une installation de stockage de déchets inertes (ISDI) et une carrière, par antériorité au titre 
des bénéfices des droits acquis, ont obtenu en 2014 des autorisations ISDND pour la réception 
d’amiante dans des casiers spécifiques. Ces deux centres figurent désormais sur la carte des ISDND, même 
si leur comptabilisation se fait à part. À noter que le casier amiante de l’ISDI a été définitivement fermé en juillet 
2016 et ne fait plus partie du référencement à partir de 2017. 
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Carte 11 : Les installations de stockage de déchets non dangereux (ISDND) d’Île-de-France (2016/2017) 
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Tableau 15 : Les installations de stockage de déchets non dangereux (ISDND) (2016) 

 

Actualité :  

 le site de Monthyon (77) projette d’abandonner son activité de réception de déchets non dangereux pour 
devenir une ISDI pouvant recevoir uniquement des déchets inertes, inertes 3+ ou sulfatées. Ce site détient 
cependant déjà l'autorisation de terres sulfatées sur une partie du site et « 3+ » sur d'autres parties du site.  
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Tableau 16 : Les ISDI ou carrières classées ISDND ayant des casiers pour la réception de l'amiante (depuis 
2016) 

 
 

Avec le site de Vert-le-Grand (91) qui dispose d’une capacité dédiée pour l’amiante de 4 000 t/an et le site de 
Claye-Souilly (77) (sans tonnage fixe), l’Île-de-France dispose de 51 000 t/an minimun de capacité autorisée 
pour la réception de Déchets de Matériaux de Construction Contenant de l’Amiante (DMCCA) en casiers 
ISDND.  

A cela peuvent s’ajouter les capacités des Installations de Stockage de Déchets Dangereux (ISDD) de 
Villeparisis (77) et Guitrancourt (78).  

Actualités :  

 le site de Saint-Martin-du-Tertre (95) est en cours d’instruction pour sa demande d’augmentation de 
capacité de DMCCA, passant de 40 000 t/an à 80 000 t/an, envisagée pour l’année 2020. 

 la société Terra95, dans son projet d’ISDND à Epinay-Champlâtreux (95), projette d’accueillir environ 
15 000 tonnes de déchets d’amiante. L’enquête publique est prévue pour 2019. 

Tonnages stockés en ISDND en 2016 

Type de déchets entrants en ISDND 

Des 2 446 432 tonnes des déchets non dangereux entrants dans les ISDND franciliennes en 2016, 11% sont 
des flux identifiés comme provenant d’activités du BTP (donc hors amiante et inertes pour aménagements), 
soit 289 601 tonnes de déchets non dangereux, enfouies dans les casiers de stockage. Ce chiffre est très 
certainement un minima, l’origine « BTP » n’étant pas toujours facilement identifiable par les exploitants. 

Parmi ces déchets, le flux majoritaire reste les terres faiblement polluées non dangereuses (flux clé pour les 
évolutions des tonnages en ISDND car fluctuant en fonction des chantiers en cours). Il représente en 2016, 
78% des flux BTP (253 944 t). Suivent ensuite les déblais et gravats en mélange (25 883 t), et le plâtre (9 773 t, 
stable au cours des années). Deux ISDND (Claye-Souilly (77) et Vert-le-Grand, 91 (depuis 2016)) ont des 
casiers dédiés pour ce flux de plâtre. 

Cette même année, les ISDND de Claye-Souilly (77) et Vert-le-Grand (91) (autorisé à en recevoir depuis son 
arrêté préfectoral du 23/01/2014 (casier mis en service début 2016)), l’ISDI de Saint-Witz (95) (fermée à partir 
de juillet 2016) et la carrière de Saint-Martin-du-Tertre (95) dans leurs casiers ISDND ont reçu des Déchets 
de Matériaux de Construction Contenant de l’Amiante, pour un tonnage de 54 254 tonnes.  
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Ces tonnages sont en forte augmentation (environ 18 000 tonnes en 2014), notamment à cause de la réception 
importante depuis 2013 de bétons et enrobés routiers contenant de l’amiante, alors que jusqu’alors les apports se 
limitaient aux plaques dites « fibro-ciment ».  

Graphique 34 : Déchets du BTP entrants dans les ISDND franciliennes de 2010 à 2017 

 

L’ensemble de ces flux est quasiment exclusivement du territoire francilien.  
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Autres centres, aux flux potentiels de BTP 
non identifiables 
Les déchets du BTP peuvent être orientés vers d’autres filières de traitement que celles précédemment 
étudiées, mais leur appartenance originelle à un chantier y est parfois délicate, et ne peut être clairement 
identifiée. 

Nous pouvons tout de même supposer que : 

 certains flux de déchets non dangereux issus de chantiers de zone urbaine soient orientés vers l’une 
des 18 Usines d’Incinération de Déchets Non Dangereux (UDIDN) que compte la région ; 

 du bois de chantiers soit acheminé vers des plates-formes de broyage bois 

 des métaux soient envoyés vers des récupérateurs de métaux (25 en 2010) 

Il ne nous est cependant pas possible à ce jour d’approcher un tonnage pour ces filières, l’identification « BTP » 
se faisant rarement sur ces installations. 
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Focus 

L’accueil dédié aux artisans 
L’ensemble des centres de traitement peuvent accueillir les déchets des artisans.  

Cependant, certaines structures sont plus adaptées à ces apporteurs, dont les gabarits des véhicules sont plus 
petits, et les flux parfois plus variés. 

Il existe dès 2016, 14 centres de tri privés que l’on peut qualifier de déchèteries professionnelles, puisque 
dédiés aux artisans. Une 15ème a ouvert courant 2019 à Bonneuil-sur-Marne (94 – VEOLIA). 

Sont également dédiées aux artisans les déchèteries mises en place au sein de 74 magasins de négociants 
(88 en 2018). 

Enfin, 90 déchèteries publiques accueillaient les flux de déchets des artisans en 2016, et 94 en 2017. 

A cela s’ajoutent d’autres grands centres de tri privés qui reçoivent majoritairement des artisans ou qui sont 
(ou projettent) équipés d’espaces aménagés pour les petits apporteurs. 

Le demande d’accueil par les artisans de leurs déchets est importante, d’où l’augmentation par exemple des 
offres proposées par les plates-formes de négociants pour répondre aux besoins de leurs clients… 

Carte 12 : Les points d’accueil des artisans en Île-de-France (dernières données connues) 
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L’accueil des terres impactées (hors aménagements) 
Le sous-sol francilien est doté de nombreuses zones contenant des « pollutions » non anthropiques (ou terres 
impactées naturellement) du fait de présence en fortes concentrations de certains paramètres tels que sulfates, 
molybdène, sélénium, arsenic…, mais aussi de « pollution » anthropique (par l’impact de l’homme). Lors de 
chantiers d'excavation, les déblais extraits peuvent alors contenir de telles substances, dont les teneurs 
dépassent parfois les critères d’admissibilités pour les paramètres visés à l'annexe II de l'arrêté ministériel du 
12 décembre 2014 relatif aux conditions d'admission des déchets inertes dans les installations relevant des 
rubriques 2515, 2516, 2517 et dans les installations de stockage de déchets inertes relevant de la rubrique 
2760 de la nomenclature des installations classées. 

Deux cas se présentent alors pour leur élimination : l’accueil en centres « 3+ » ou en centres « N+ ». 

S’il s’agit de terres naturellement impactées (qui ne nécessitent normalement pas d’analyse préalable à 
l’acceptation), elles relèvent de l’annexe I de l’arrêté ministériel pré-cité. En cas d’analyse demandée ou 
volontairement réalisée, si un ou plusieurs paramètres dépassent les valeurs de l’annexe II, les déblais devront 
donc être dirigés dans une installation « 3+ » (dans le cas où le ou les paramètres restent dans la limite de 
3 fois les valeurs de l’annexe) ou « N+ » disposant des seuils compatibles avec les teneurs mesurées (dans le 
cas où ils dépassent les 3 fois). 

Si les seuils de l’installation sont supérieurs aux seuils de l’annexe II, mais inférieurs à ceux résultant de 
l’application de l’article 6 de l’arrêté ministériel du 14 décembre 2014, alors l’installation sera dite « 3+ », si un 
seuil est supérieur à ce qui résulterait de l’application de l’article 6, l’installation sera dite « N+ » (pour terres 
naturellement impactées).  En tout état de cause, ces valeurs ne sauraient dépasser celles indiquées dans la 
décision européenne 2003/33/CE du 19 décembre 2002 établissant des critères et des procédures d'admission 
des déchets dans les décharges (pour les déchets dangereux pouvant être acceptés dans des déchets de 
déchets non dangereux ou des déchets non dangereux pouvant être acceptés dans des décharges de déchets 
non dangereux). 

S’il s’agit de terres faiblement impactées anthropiquement (par l’homme), elles relèvent directement de 
l’annexe II. Si l’un ou plusieurs paramètres dépassent les valeurs de l’annexe II, et dans la limite de l’application 
de l’article 6 (globalement, 3 fois les plafonds indiqués par cette annexe), les déblais devront donc être évacués 
vers une installation « 3+ » compatible avec leurs teneurs. Dans le cas où les paramètres de ces terres 
impactées anthropiquement dépassent 3 fois les plafonds, elles ne pourront alors être traitées que dans une 
installation de traitement de terres impactées compatible, une ISDND ou une ISDD en fonction des teneurs 
présentes. 

En résumé, pour les ISDI et les carrières, l'acceptation de terres faiblement impactées peut faire l'objet d'une 
dérogation en application de l'article 6 de l'arrêté ministériel du 12 décembre 2014 (pour les carrières, c’est 
l’article 12.3 de l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières qui renvoie à 
l’article 6 de l’arrêté ministériel du 12 décembre 2014). Pour cela, les sites doivent, par une étude d’impact, 
démontrer que la réception de ces terres impactées n’aura pas d’impact inacceptable sur les eaux souterraines 
ou superficielles et pour la santé publique. L’étude d’impact doit être réalisée au cas par cas, site par site, et 
pour un ou plusieurs paramètres à analyser. Les ISDI et les carrières sont alors désignées comme " 3+ ".  

Certaines ISDI disposant d'un fond géochimique adapté, peuvent demander une dérogation aux services de 
l'Etat pour l'accueil de terres naturellement plus impactées. L'ISDI devient alors une « ISDI N+ » (qui peut 
comporter d'autres paramètres naturellement présents), statut qui lui permet de réceptionner des déchets dont 
la composition dépasse les valeurs seuils des déchets inertes (prévu dans l'arrêté du 12 décembre 2014 relatif 
aux conditions d'admission des déchets inertes dans les installations de stockage de déchets inertes y compris 
son article 6).  

Avec le démarrage de grands chantiers tels que le Grand Paris Express, une forte quantité de ces terres 
impactées a été excavée ces dernières années et les tonnages devraient continuer à croître. Les exploitants 
de sites de traitement ont anticipé cet afflux en demandant des dérogations. En 2018, l'Île-de-France compte 
10 sites recevant des déchets inertes pouvant recevoir des terres impactées « 3+ » ou « N+ » : 

 CARRIÈRE : 

 Guerville (78) - LAFARGE 

 ISDI : 

 Crégy-les-Meaux (77) - COSSON (ayant fermé fin 2018) 

 Souppes-sur-Loing (77) - SCSL  

 Villeneuve-sous-Dammartin (77) - ECT (N+) 
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 Guerville (78) - GSM 

 Triel-sur-Seine (78) - TRIEL GRANULATS 

 Forges-les-Bains (91) - ECT 

 Ballancourt-sur-Essonne (91) - SEMARDEL 

 Saint-Martin-du-Tertre (95) – PICHETA 

 ISDND (FUTURE ISDI) : 

 Monthyon (77) - VEOLIA-PROPRETE 

Par ailleurs, des terres impactées peuvent également être reçues dans les 8 ISDND (sans spécification de 
critères « 3+ » puisque les plafonds des paramètres pour les ISDND sont plus importants) : 

 Claye-Souilly (77) - VEOLIA-PROPRETE 

 Fouju (77) - VEOLIA-PROPRETE 

 Isles-les-Meldeuses (77) - SUEZ RECYCLAGE&VALORISATION 

 Soignolles-en-Brie (77) - SUEZ RECYCLAGE&VALORISATION 

 Guitrancourt (78) - EMTA 

 Vert-le-Grand (91) - SEMARDEL 

 Attainville (95) - SUEZ RECYCLAGE&VALORISATION 

 Plessis-Gassot (95) - VEOLIA-PROPRETE 

Enfin, les 8 carrières de gypse, peuvent recevoir aussi des terres contenant des sulfates (cf. article 12.4 de 
l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié relatif aux exploitations de carrières). Pour ces carrières, les 
autres paramètres de l'AM du 12 décembre 2014 suscité doivent être respectés. 

 Le Pin (77) – SINIAT (autorisée au remblayage à partir de 2019) 

 Saint Soupplets (77) - KNAUF PLATRES (autorisée au remblayage à partir de 2021) 

 Villeparisis (77) - PLACOPLATRE 

 Coubron (93) - PLACOPLATRE 

 Vaujours (93) - PLACOPLATRE 

 Baillet-en-France (95) - PLACOPLATRE 

 Bouffémont (95) - SINIAT 

 Cormeilles-en-Parisis (95) – PLACOPLATRE 

 

Pour de plus amples informations quant à la réception de terres impactées, notamment complétées par les cas 
d’aménagements, veuillez consulter le guide d’orientation « Acceptation des déblais et terres excavées » 
version 2 édité par le Service de la prévention des risques et des nuisances de la DRIEE Île-de-France, en 
septembre 2018 :  

http://www.driee.ile-de-france.developpement-
durable.gouv.fr/IMG/pdf/2018_guide_terres_excavees_12_pages-2.pdf  

  

http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2018_guide_terres_excavees_12_pages-2.pdf
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2018_guide_terres_excavees_12_pages-2.pdf
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Carte 13 : Les installations de stockage des terres impactées en Île-de-France (2018) 
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L’amiante 
L’amiante a la particularité d’être un déchet inerte mais également dangereux. 

Des nombreuses précautions sont à observer pour la manipulation et la collecte de ce déchet (emballages 
double paroi, équipement de protection individuelle…). Ce qui explique entre autres que peu de sites 
accueillent des Déchets de Matériaux de Construction Contenant de l’Amiante (DMCCA). 

En Île-de-France, les points de collecte de l’amiante sont les : 

 Déchèteries publiques : 15 (données 2017, contre 16 en 2016) : 

 

Sur les 16 déchèteries publiques recensées en 2016, 9 ont reçu de l’amiante cette année-là, pour un total de 
82 t (la déchèterie du SIDE de Limay (78) n’accueille plus d’amiante depuis 2017). 

 Déchèteries professionnelles / centres de tri privés : 11 : 

 

Des 11 déchèteries professionnelles autorisées à accueillir l’amiante, seule celle de Triel n’a rien reçu en 2016 
(reprise les années suivantes…). Les 10 autres ont transférés près de 1 100 tonnes de DMCCA. 

Suite à l’arrêt du 1er décembre 2011 de la Cour de justice de l’Union européenne, l’amiante ciment n’est plus 
accepté en centres de réception de déchets inertes (ISDI et carrières) comme il l’était librement autrefois. Ces 
sites ont fait une demande par antériorité d’autorisation pour la rubrique ICPE 2760-2 (ISDND), au titre des 
bénéfices des droits acquis. Ces sites sont désormais des installations réglementées par l'arrêté ministériel du 
15 février 2016 relatif aux installations de stockage de déchets non dangereux.  

Ainsi, les déchets de matériaux de construction contenant de l'amiante, DMCCA (définition à l'article 1 de 
l'AM du 15 février 2016 relatif aux installations de stockage de déchets non dangereux) n’ont pour traitement 
final que du stockage en casiers ISDND (si les déchets ne contiennent pas de substance rendant le déchet 
dangereux autre que l'amiante (cf. article 39 de l'AM du 15 février 2016) ou ISDD (dans les autres cas) : 

 Installations de Stockage de Déchets Non Dangereux : 4 :  
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Ces 4 sites ont reçu dans leurs casiers ISDND des Déchets de Matériaux de Construction Contenant de 
l’Amiante, pour un tonnage de 54 254 tonnes, en 2016.  

 Installations de Stockage de Déchets Dangereux (ISDD), 2 se trouvant en Île-de-France : 

 

Les ISDD franciliennes ont réceptionné 13 854 t de déchets d’amiante en 2016 (données issues de l’étude 
Déchets Dangereux de l’ORDIF, à paraître en novembre 2019). 

Soit au total 68 110 t de déchets d’amiante traités en casiers ISDND ou ISDD franciliens, dont 3,7% 
(2 534 tonnes) proviennent de départements hors Île-de-France. 

Carte 14 : Les installations de collecte et de stockage des déchets d'amiante lié en Île-de-France (2017) 
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CONCLUSION 

Les chantiers de démolition/reconstruction/réhabilitation de bâtiments ou de travaux publics sont les plus 
générateurs de déchets en termes de tonnages, avec 20,94 millions de tonnes traitées au sein des 
installations franciliennes au cours de l’année 2016. 

La quasi-totalité est composée de déchets inertes (plus de 95%), avec 20,54 millions de tonnes, dont une 
grande part (près de 70%) est représentée par des terres. Le restant étant constitué majoritairement de gravats 
propres. 

Les 384 000 tonnes de déchets non dangereux identifiées sont principalement à nouveau, des terres, non 
dangereuses. Il n’est pas aisé d’identifier les tonnages de déchets non dangereux en mélange entrant sur les 
installations, et donc de pointer l’origine « BTP » de ces flux. Il est donc reconnu que les tonnages de déchets 
non dangereux du BTP sont en réalité bien supérieurs à 384 000 tonnes. 

Ce rapport n’intègre pas les données relatives aux déchets dangereux du BTP (faisant l’objet d’une étude 
dédiée par ailleurs). Seul l’amiante reçu en ISDND est identifié (54 000 tonnes en 2016). 

 

Les deux principaux exutoires des déchets du BTP restent les Installations de Stockage de Déchets Inertes 
(ISDI) ainsi que les carrières, représentant à eux deux 14 millions de tonnes, soit les 2/3 des tonnages. 

Avec 62% des tonnages orientés en recyclage ou en carrière, les déchets de chantiers sont à ce jour 
globalement bien valorisés. Cependant, il est à noter que la partie recyclage évolue très peu au fil des années. 
La variable se joue principalement sur les apports en carrières, en fonction de leurs besoins en remblayage. 

Il est par ailleurs important de rappeler que les chiffres présentés dans ce rapport sont des minimas quant à la 
production de déchets du BTP. En effet, certains déchets ne sont pas ici présentés comme les terres traitées 
en biocentres et les terres polluées dangereuses (rapport Déchets Dangereux de l’ORDIF – 2020). Mais 
aussi et surtout, certaines filières de réemploi de déchets de chantiers ne sont aujourd’hui pas identifiées. Il 
s’agit entre autres des aménagements paysagers (régis pas la police du maire et non des installations 
classées et dont le référencement régional est actuellement délicat), ainsi que du réemploi de matériaux 
secondaires au sein même des chantiers, ou via des concasseurs mobiles non référencés de manière 
exhaustive.  

La connaissance des déchets du BTP devra donc être complétée dans les années à venir, pour identifier 
notamment les tonnages ne transitant pas par des installations classées. 
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Sigles 

ADEME : Agence De l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie 

BTP : Bâtiment - Travaux Publics 

DAE : Déchet d’Activités Economiques  

DMCCA : Déchets de Matériaux de Construction Contenant de l’Amiante 

DRIEE : Direction Régionale et Interdépartementale de l’Environnement et de l’Energie 

FNADE : Fédération Nationale des Activités de la Dépollution et de l'Environnement 

FEDEREC : Fédération des Entreprises du Recyclage 

GEREP : GEstion du Registre des Emissions Polluantes 

IAU : Institut d’Aménagement et d’Urbanisme (devenu fin 2019 L’Institut Paris Region) 

ISDND : Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux  

ISDI : Installation de Stockage de Déchets Inertes 

ITOM : Installation de Traitement des Ordures ménagères 

ITD : Installations de Traitement de Déchets 

ORDIF : Observatoire Régional des Déchets d’Ile de France 

PREDEC : Plan Régional de prévention et gestion des Déchets de Chantiers 

PRPGD : Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets 

SINOE : Système d’INformation et d’Observation de l’Environnement 

UNICEM : Union Nationale des Industries de Carrières Et Matériaux de Construction 
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